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1. Chronologie
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1994

LMP, 

OMP, 

AIMP

2006

CCAO GE :

> 600 analyses 

en 10 ans

2013

OVMP VD :

~80 analyses 

chaque année

2016

Création de 

l’OMPr :

Par SIA + ass. 

patronales VD, 

VS, NE, FR, JU

2017

OMPr :

Début des 

analyses « test » 

pour VD, VS, NE, 

FR, JU

2018

OMPr :

Lancement 

officiel



2. Organisation de l’OMPr
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Assemblée générale

Bureau cantonal VD Bureau cantonal VS Bureau cantonal FR Bureau cantonal NE Bureau cantonal JU

Comité SecrétariatAnalystes

- SIA Fribourg 
- AFMC

- SIA Valais
- AVMC

- SIA Vaud
- UPIAV

- SIA Neuchâtel

- ANIC
- GAN

- SIA Jura

- AJUBIC
- AIJA

Remarque : L’observatoire des marchés publics romand (OMPr) est une association au sens de l’art. 60 ss du Code Civil Suisse.



3. Objectif et axes d’action
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Observer

- Analyses
- Statistiques

Informer

- Diffusion des fiches 

(MO, membres, 

site web)

- Dialogue avec MO à

travers les bureaux 

cantonaux 

Conseiller

- Bureaux cantonaux 

à disposition des MO

- Analyses préalables

Former

- Cours SIA From

- Liste d’experts

Marchés publics de services dans le domaine de la construction 

(architecture, génie civil, environnement et professions apparentées)



4. Cadre légal

Législation internationale :

• Accord sur les marchés publics (AMP), de l’ OMC

Législation nationale :

• Loi fédérale sur les marchés publics (LMP) du 16 décembre 1994

Législations cantonales :

• Accord Intercantonal sur les marchés publics (AIMP) du 25 novembre 1994/15 mars 2001

• Loi cantonale sur les marchés publics et Règlements d'application du canton dans lequel est organisée la 
procédure  

• (Guide Romand sur les marchés publics)
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5. Processus d’analyse des procédures 
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Év. recours 

réservé par 

associations 

cantonales

Analyse et 

établissement 

d’une fiche

Evaluation

Dialogue avec 

MO et 

organisateur

Statistiques

Publication sur 

simap ou dans 

feuille d’avis

1
2

3

4
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6. Appréciations (Smilies)

 Smiley vert 

La procédure est bien organisée et permettra une concurrence saine et loyale

 Smiley orange 

Un ou quelques problèmes légers ont été relevés

 Smiley rouge  

Un ou plusieurs problèmes majeurs ont été relevés
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~50 %

~30 %

~20 %

Globalement :



6. Appréciations (Smilies)
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7. Jura 2018

 Smiley vert 

- Concours d’architecture école primaire Courtételle

- Création d’un centre de recherche et de conservation, CRC17, Porrentruy – Concours d’architecture 

- Place Roland Béguelin – Delémont.
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6 marchés analysés (CH romande 80)  



7. Jura 2018

 Smiley orange

- Projet de réaffectation, de rénovation et de transformation des bâtiments du site à la Rue du Banné 
23 à Porrentruy, parcelle 875

- Projet d'agrandissement de rénovation et d'assainissement de la patinoire d'Ajoie et du Clos du 
Doubs
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7. Jura 2018

 Smiley rouge

- Hôpital de Saignelégier – Appel d’offres pour un planificateur général
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8. Conclusions

• L’ constitue une plate-forme de dialogue et d’échanges.

• L’                favorise la transparence des procédures et la diffusion des informations.

• L’                offre la possibilité d’améliorer la qualité des procédures et de limiter les risques de 
recours.

• L’                favorise la sélection des mandataires les mieux qualifiés et, par la même, une 
augmentation de la qualité des réalisations. 

www.ompr.ch

12

http://www.ompr.ch/


Merci de votre attention !
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